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(54) COMMUTATEUR ÉLECTRIQUE MINIATURE DU TYPE NORMALEMENT FERME 
COMPORTANT UNE POSITION DE VERROUILLAGE A CONTACT OUVERT

(57) La présente invention a pour objet un commu-
tateur électrique (100) du type normalement fermé com-
portant un boîtier comportant une partie inférieure qui
porte une piste fixe de contact (51), une lame interne de
contact (16, 72, 74, 78) qui est déformable élastiquement
pour occuper une position basse de repos pour établir
une voie de commutation électrique, une première posi-
tion haute non stable dans laquelle la voie de commuta-

tion est interrompue, et une deuxième position haute sta-
ble dans laquelle la voie de commutation électrique est
interrompue et dans laquelle la lame interne de contact
(16, 72, 74, 78) est verrouillée par des moyens escamo-
tables de verrouillage (46, 86), et un actionneur (18, 80,
82) de commande des déformations de la lame interne
de contact (16).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un commutateur électri-
que du type normalement fermé comportant une lame
déformable élastiquement qui provoque un changement
d’état du commutateur électrique en réponse à l’applica-
tion d’un effort d’actionnement sur la lame déformable
élastiquement et dans lequel, en l’absence d’application
d’un effort d’actionnement, le commutateur électrique est
maintenu dans un état fermé.

Arrière-plan technique

[0002] Dans un tel type de commutateur électrique, en
l’absence d’un effort agissant sur l’actionneur, le com-
mutateur électrique est maintenu élastiquement sous
charge dans son état fermé.
[0003] Après l’intégration d’un tel type de commutateur
électrique dans un appareil électronique ou électromé-
canique, son utilisation classique consiste à interrompre
la voie de commutation électrique en agissant sur son
actionneur avant la première utilisation ou mise en mar-
che fonctionnelle de l’appareil. L’appareil peut alors être
stocké pendant une période pouvant être très longue,
sans consommation d’énergie.
[0004] Lors de la première utilisation provoquant au
moins un premier changement d’état du commutateur
électrique, ce dernier retrouve au moins temporairement
son état fermé dans lequel la voie de commutation élec-
trique est établie.
[0005] Une telle conception peut être gênante, notam-
ment lorsque le commutateur électrique est assemblé
sur une carte électronique comportant une batterie ou
pile électrique. En effet, avant d’être intégré dans l’ap-
pareil électronique, le commutateur électrique n’est pas
activé et il est dans son état fermé, ce qui provoque une
consommation de l’énergie accumulée dans la batterie
ou pile électrique de l’appareil.
[0006] L’invention vise à apporter une solution à ce
problème en proposant un commutateur électrique com-
portant des moyens de verrouillage en position ouverte,
c’est-à-dire dans un état dans lequel la voie de commu-
tation électrique est interrompue.
[0007] L’invention vise aussi à proposer un tel commu-
tateur électrique qui soit de conception compacte, et qui
permette d’absorber une surcourse d’actionnement.
[0008] L’invention vise encore à proposer un commu-
tateur qui puisse se déverrouiller automatiquement lors-
qu’il est porté par un sous-ensemble qui est mis en place
et assemblé dans un appareil électronique.

Résumé de l’invention

[0009] L’invention propose un commutateur du type
normalement fermé comportant :

- un boîtier comportant une partie supérieure en ma-
tériau isolant et une partie inférieure complémentaire
qui porte une piste interne fixe de contact ;

- une lame interne de contact qui est portée par la
partie supérieure et qui est déformable élastique-
ment pour occuper :

* une position basse de repos dans laquelle elle
est en appui élastique vers le bas sur la piste
inférieure fixe de contact pour établir une voie
de commutation électrique;
* une première position haute non stable dans
laquelle la voie de commutation électrique est
interrompue ;
* et une deuxième position haute stable dans
laquelle la voie de commutation électrique est
interrompue, et dans laquelle la lame interne de
contact est verrouillée par des moyens de ver-
rouillage escamotables ;

- un actionneur de commande des déformations de la
lame interne de contact qui, à partir d’une position
de repos dans laquelle la lame interne de contact
est dans sa position basse de repos et vers laquelle
elle est rappelée élastiquement, est monté pivotant,
autour d’un axe horizontal, entre :

* une première position angulaire d’actionne-
ment dans laquelle la lame interne de contact
est dans sa première position haute non stable ;
* et une deuxième position angulaire d’action-
nement dans laquelle la lame interne de contact
est dans sa deuxième position haute stable.

[0010] Selon d’autres caractéristiques de l’invention :

- la position de repos de l’actionneur est une position
angulaire intermédiaire entre ses première et
deuxième positions angulaires d’actionnement de la
lame interne de contact ;

- la lame interne de contact comporte
successivement :

-- un tronçon arrière pour sa fixation à la partie
supérieure du boîtier ;
-- un tronçon intermédiaire d’actionnement ;
-- et un tronçon avant de contact qui, en position
basse de repos de la lame interne de contact,
est en appui élastique vers le bas sur la piste
inférieure fixe de contact pour établir la voie de
commutation électrique,
et l’actionneur comporte une came de comman-
de dont le profil de came coopère avec le tronçon
intermédiaire d’actionnement de lame interne
de contact ;

- la lame interne de contact, déformable élastique-
ment, coopère avec la came de commande de l’ac-
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tionneur pour participer au rappel élastique de l’ac-
tionneur vers sa position de repos ;

- le tronçon intermédiaire d’actionnement de la lame
interne de contact s’étend sensiblement horizonta-
lement au-dessus de la came de commande et au-
dessus de l’axe de pivotement de l’actionneur ;

- l’axe de pivotement de l’actionneur est situé à l’inté-
rieur du boîtier ;

- la partie supérieure du boîtier comporte un cran de
verrouillage, et l’actionneur comporte un ergot de
verrouillage qui coopère avec le cran de verrouillage
pour verrouiller la lame interne de contact dans sa
deuxième position haute stable ;

- en variante, la partie inférieure du boîtier comporte
un cran de verrouillage, et l’actionneur comporte un
ergot de verrouillage qui coopère avec le cran de
verrouillage pour verrouiller la lame interne de con-
tact 6) dans sa deuxième position haute stable ;

- le commutateur comporte une lame interne de sta-
bilisation de l’actionneur qui comporte un tronçon de
stabilisation, l’actionneur comporte une came de
commande dont le profil de came coopère avec le
tronçon de stabilisation de lame interne de
stabilisation ;

- la partie inférieure du boîtier comporte une plaque
inférieure horizontale de fermeture du boîtier, et la
piste interne fixe de contact est une portion de la
face supérieure de cette plaque inférieure ;

- la plaque inférieure de la partie inférieure du boîtier
comporte une branche déformable élastiquement
qui coopère avec une portion complémentaire en vis-
à-vis de l’actionneur pour participer au rappel élas-
tique de l’actionneur de sa première position angu-
laire d’actionnement vers sa position de repos ;

- en variante, la plaque inférieure de la partie inférieu-
re du boîtier comporte une patte déformable élasti-
quement qui comporte le cran de verrouillage ;

- l’actionneur comporte un bras d’entraînement de
l’actionneur en pivotement dans les deux sens qui
fait saillie verticalement vers le haut à travers la partie
supérieure du boîtier ;

- la deuxième position haute stable de la lame interne
de contact correspond à un état initial de livraison
du commutateur électrique.

[0011] L’invention propose encore un ensemble com-
portant une carte électronique et un commutateur selon
l’invention, caractérisé en ce que le commutateur élec-
trique est monté sur une face de la carte électronique et
est adjacent d’un bord de la carte électronique de ma-
nière que, si l’ensemble est mis en place dans un appareil
électronique, il se produit un déverrouillage automatique
de la lame interne de contact du commutateur électrique
par la venue en contact de son actionneur avec une partie
en vis-à-vis de l’appareil électronique, ou appartenant à
des moyens d’assemblage.

Brève descriptions des figures

[0012] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaitront au cours de la lecture de la descrip-
tion détaillée qui va suivre pour la compréhension de
laquelle on se reportera aux dessins annexés dans
lesquels :

[Fig.1] - la figure 1 est une vue en perspective d’un
premier exemple de réalisation d’un commutateur
électrique selon l’invention ;
[Fig.2] - la figure 2 est une vue de côté du commu-
tateur électrique illustré à la figure 1 ;
[Fig.3] - la figure 3 est une vue de dessus du com-
mutateur électrique illustré à la figure 1 ;
[Fig.4] - la figure 4 est une vue de dessous du com-
mutateur électrique illustré à la figure 1 ;
[Fig.5] - la figure 5 est une vue éclatée en perspective
des composants du commutateur électrique illustré
à la figure 1 ;
[Fig.6] - la figure 6 est une vue analogue à celle de
la figure 5 selon un autre angle de perspective ;
[Fig.7] - la figure 7 est une vue analogue à celle de
la figure 1 sur laquelle la partie supérieure du boîtier
et l’actionneur ne sont pas représentés ;
[Fig.8] - la figure 8 est une vue en perspective de
dessous et en coupe partielle du commutateur élec-
trique illustré à la figure 1 et sur laquelle la partie
supérieure du boîtier n’est pas représentée ;
[Fig.9] - la figure 9 est une vue du commutateur élec-
trique de la figure 1 qui est représenté en coupe selon
la ligne 9-9 de la figure 3 ;
[Fig. 10] - la figure 10 est une vue du commutateur
électrique de la figure 1 qui est représenté en coupe
selon la ligne 10-10 de la figure 3.
[Fig.11] - la figure 11 est une vue en perspective à
grande échelle de l’actionneur du commutateur élec-
trique illustré aux figures 1 à 10 ;
[Fig. 12] - la figure 12 est une vue analogue à celle
de la figure 6 qui illustre un deuxième exemple de
réalisation d’un commutateur électrique selon
l’invention ;
[Fig. 13] - la figure 13 est une vue analogue à celle
de la figure 7 et qui illustre le deuxième exemple de
réalisation représenté à la figure 12 ;
[Fig. 14] - la figure 14 est une vue analogue à celle
de la figure 8 et qui illustre le deuxième exemple de
réalisation représenté à la figure 12 ;
[Fig. 15] - la figure 15 est une vue en perspective à
grande échelle de l’actionneur du commutateur élec-
trique illustré aux figures 12 à 14 ;
[Fig.16] - la figure 16 est une vue analogue à celle
de la figure 9 et qui illustre le deuxième exemple de
réalisation du commutateur électrique dans son état
normalement fermé ;
[Fig.17] - la figure 17 est une vue analogue à celle
de la figure16 qui illustre le commutateur électrique
dans son état instable ouvert ;
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[Fig.18] - la figure 18 est une vue analogue à celle
de la figure16 qui illustre le commutateur électrique
verrouillé dans son état stable ouvert ;
[Fig.19] - la figure 19 est une vue analogue à celle
de la figure 10 et qui illustre le deuxième exemple
de réalisation du commutateur électrique dans son
état normalement fermé ;
[Fig.20] - la figure 20 est une vue analogue à celle
de la figure19 qui illustre le commutateur électrique
dans son état instable ouvert ;
[Fig.21] - la figure 21 est une vue analogue à celle
de la figure19 qui illustre le commutateur électrique
verrouillé dans son état stable ouvert ;
[Fig.22] - la figure 22 est une vue en perspective qui
illustre le commutateur électrique représenté aux fi-
gures 12 à 21, en position assemblée sur une face
d’une carte ou plaque à circuits imprimés ; et
[Fig.23] - la figure 23 est une vue de côté de l’en-
semble illustré à la figure 22.

Description détaillée de l’invention

[0013] Pour la description de l’invention et la compré-
hension des revendications, on adoptera à titre non limi-
tatif et sans référence limitative à la gravité terrestre les
orientations verticale, longitudinale et transversale selon
le repère V, L, T indiqué aux figures dont les axes longi-
tudinal L et transversal T s’étendent dans un plan hori-
zontal.
[0014] Par convention, l’axe longitudinal L est orienté
de l’arrière vers l’avant.
[0015] Dans la description qui va suivre, des éléments
identiques, similaires ou analogues seront désignés par
les mêmes chiffres de référence.

Premier mode de réalisation à deux lames internes 
de contact

[0016] On a représenté aux figures 1 à 5 un exemple
de réalisation d’un commutateur électrique 100 qui pré-
sente ici une symétrie générale de conception par rapport
au plan vertical et longitudinal médian PVM indiqué à la
figure 3.
[0017] Le commutateur électrique 100 comporte un
boîtier 10 en deux parties supérieure 12 et inférieure 14
qui loge une double lame interne de contact 16 et un
actionneur 18.
[0018] La partie supérieure 12 est une pièce moulée
en matière plastique isolante de forme générale parallé-
lépipédique rectangle et qui définit un logement interne
20 délimité par une paroi supérieure horizontale 22, deux
parois latérales verticales et longitudinales 24, et par une
paroi verticale et transversale avant 26.
[0019] La face transversale arrière 28 est ouverte, de
même que la face inférieure horizontale 30.
[0020] La paroi supérieure 22 comporte une lumière
centrale débouchante 32 qui est délimitée par un bord
transversal avant incliné 34, par un bord transversal ar-

rière incliné 36 et par deux faces verticales longitudinales
38 d’orientation longitudinale.
[0021] La face interne 23 de la paroi supérieure 22
comporte ici deux plots verticaux 40 pour la fixation par
sertissage à chaud de la lame interne de contact 16, qui
sont agencés longitudinalement à proximité de la face
transversale arrière ouverte 28.
[0022] La face inférieure ouverte 30 comporte trois
plots verticaux 42 agencés en triangle pour la fixation par
sertissage à chaud de la partie inférieure 14.
[0023] Sensiblement à mi-longueur, chaque paroi la-
térale 24 comporte un logement semi-cylindrique conca-
ve 44 qui est débouchant verticalement vers le bas.
[0024] Transversalement de part et d’autre de la lu-
mière centrale 32, et sensiblement à mi-longueur, la paroi
supérieure 22 comporte un ergot de verrouillage 46 à
profil sensiblement en V.
[0025] Les ergots de verrouillage 46 sont légèrement
décalés longitudinalement vers l’avant par rapport à l’axe
central A des logements 44 (Voir figure 10).
[0026] La partie inférieure 14 du boitier 10 est ici une
pièce en tôle métallique conductrice qui est réalisée par
découpe et pliage.
[0027] La partie inférieure comporte une plaque infé-
rieure rectangulaire horizontale 50 qui se prolonge laté-
ralement par deux joues latérales verticales et longitudi-
nales 52.
[0028] Les dimensions de la partie inférieure 14 sont
complémentaires de celles de la partie supérieure de tel-
le sorte que, en position assemblée, les joues latérales
52 s’étendent chacune le long d’une face externe 25
d’une paroi latérale 24, et sensiblement sur toute la hau-
teur de la partie supérieure 12.
[0029] A son extrémité longitudinale arrière 54, chaque
joue latérale se prolonge par une patte de raccordement
électrique 56 qui s’étend vers l’extérieur dans un plan
vertical et transversal.
[0030] Pour la fermeture du boîtier 10, la plaque infé-
rieure horizontale 50 comporte trois trous 60 agencés en
triangle dont chacun est traversé verticalement par un
plot vertical 42 de la partie supérieure 12.
[0031] A l’issue de l’assemblage et de la fixation par
sertissage à chaud, la périphérie de la face supérieure
51 de la plaque inférieure 50 est en appui contre les por-
tions en vis-à-vis de la face inférieure 30 de la partie
inférieure.
[0032] La plaque inférieure horizontale 50 comporte
deux branches 62 de rappel élastique.
[0033] Chaque branche de rappel 62 est réalisée par
découpe et pliage et son tronçon actif d’extrémité libre
avant 64 est repliée vers l’intérieur du logement interne
de la partie supérieure 12 du boîtier 10.
[0034] De par sa conception, chaque branche de rap-
pel 62 est apte à se déformer élastiquement, notamment
vers le bas. Aux figures 1 à 10, les branches de rappel
élastique 62 sont représentées dans leur état non con-
traint élastiquement.
[0035] La lame interne de contact 16 est ici une lame
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double, de conception symétrique par rapport au plan
PVM, qui est réalisée dans une tôle métallique conduc-
trice par découpe et pliage.
[0036] Les deux lames internes de contact électrique
proprement dites sont reliées entre elles par une traverse
horizontale 66 de fixation.
[0037] Pour la fixation de chaque lame interne de con-
tact électrique, la traverse 66 comporte deux trous 68
espacés transversalement et dont chacun est traversé
verticalement par un plot vertical 40 de la partie supé-
rieure 12.
[0038] Chaque lame interne de contact 16 comporte,
successivement et longitudinalement d’arrière en avant,
un tronçon arrière de fixation 70, un tronçon intermédiaire
d’actionnement 72 et un tronçon avant de contact 74.
[0039] Le tronçon arrière de fixation 70, auquel est rat-
tachée la traverse 66 pour sa fixation sous la face infé-
rieure 23 de la paroi supérieure 22 de la partie supérieure
12 du boîtier 10, s’étend ici horizontalement.
[0040] Chaque tronçon arrière de fixation 70 est ici pro-
longé longitudinalement vers l’arrière par un tronçon ex-
terne 76 de raccordement électrique qui est ici conformée
en une broche de piquage qui fait saillie longitudinale-
ment au-delà de la face transversale arrière ouverte 28.
[0041] Au repos, c’est-à-dire sans action de l’action-
neur 18 sur les lames internes de contact 16, chaque
tronçon intermédiaire d’actionnement 72 s’étend hori-
zontalement dans le prolongement des tronçons 70 et
76, à l’intérieur du logement 20, sensiblement à mi-hau-
teur (Voir figures 9 et 10).
[0042] Chaque tronçon d’actionnement 72 est délimité
par une face inférieure plane 73.
[0043] A partir de son extrémité longitudinale avant,
chaque tronçon intermédiaire d’actionnement 72 se pro-
longe vers l’avant par un tronçon avant de contact 74 qui
est incliné verticalement vers le bas et qui se termine par
une extrémité coudée 78 dont la convexité est orientée
vers la face supérieure interne 51 de la plaque inférieure
horizontale 50.
[0044] Au repos, c’est-à-dire sans action de l’action-
neur 18 sur les lames internes de contact 16, chaque
tronçon avant de contact 74 est conformé de telle ma-
nière que son extrémité libre coudée 78 est en appui
élastique de contact vers le bas contre une portion en
vis-à-vis de la face supérieure 51 de la plaque inférieure
50. Cette portion en vis-à-vis de la face supérieure 51 de
la plaque inférieure 50 constitue une piste inférieure fixe
de contact électrique pour établir une voie de commuta-
tion électrique entre la plaque inférieure 50 et ses pattes
de raccordement électrique 56 d’une part, et les tronçons
à piquer de raccordement 76 d’autre part.
[0045] Cet état « au repos » des lames internes de
contact 16, et donc du commutateur électrique 100, cor-
respond à l’état normalement fermé NC du commutateur.
[0046] Son actionnement, et donc son changement
d’état, vise à interrompre la voie établie de commutation
électrique en soulevant les extrémités libres coudées 78
verticalement vers le haut de manière à ce qu’elles ne

soient plus en contact avec les portions en vis-à-vis de
la face supérieure 51 de la plaque inférieure 50.
[0047] Ce déplacement vers le haut est obtenu par dé-
formation élastique des lames internes de contact 16 en
agissant sur les tronçons intermédiaires 72 d’actionne-
ment.
[0048] Un tel actionnement et changement d’état vers
un état ouvert est réalisé au moyen de l’actionneur 18.
[0049] L’actionneur 18 se présente globalement sous
la forme d’un arbre transversal interne d’actionnement
80 et d’un bras d’entraînement 82.
[0050] L’arbre interne 80 et son bras d’entraînement
82 sont ici réalisés en une seule pièce par moulage en
matière plastique.
[0051] Pour son montage à rotation, pivotant dans les
deux sens, par rapport au boîtier 10, l’arbre transversal
interne comporte, à chacune de ses deux extrémités
transversales opposées, un tourillon cylindrique 84 qui
est reçu à rotation, quasiment sans jeu, dans un logement
complémentaire 44 de la partie supérieure 12 à l’intérieur
duquel il est maintenu emprisonné par la plaque inférieu-
re 50.
[0052] L’arbre d’actionnement est ainsi monté à rota-
tion autour de l’axe A.
[0053] Dans sa portion centrale, l’arbre interne 80 se
prolonge par un bras rectiligne d’entraînement en rota-
tion.
[0054] A titre non limitatif, lorsque le commutateur est
dans son état de repos normalement illustré aux figures
1 à 10, le bras d’entraînement 82 s’étend verticalement
à travers la lumière centrale 32 au-dessus de la paroi
supérieure 22.
[0055] Le bras d’entraînement 82 est légèrement dé-
calé longitudinalement vers l’arrière par rapport au plan
vertical passant par l’axe de rotation A.
[0056] La largeur transversale du bras d’entraînement
82 est légèrement inférieure à la largeur transversale de
la lumière centrale 32.
[0057] Les positions angulaires maximales que l’ac-
tionneur 18 peut atteindre dans les deux sens corres-
pondent à la venue en butée du bras d’entraînement 82
avec le bord transversal avant incliné 34 ou avec le bord
transversal arrière incliné 36.
[0058] De part et d’autre du bras d’entraînement 82,
l’arbre interne 80 comporte un ergot de verrouillage 86
qui est apte à coopérer un cran de verrouillage en vis-à-
vis 46.
[0059] Comme on peut le voir à la figure 10, dans l’état
de repos illustré aux figures 1 à 10, l’extrémité supérieure
de profil cylindrique de l’ergot de verrouillage 86 est lé-
gèrement décalé longitudinalement vers l’avant et
s’étend en vis-à-vis du cran de verrouillage associé 46.
[0060] L’ensemble constitué par un ergot de verrouilla-
ge 46 et un cran de verrouillage 86 constitue des moyens
de verrouillage du bras d’entraînement 82, et donc de la
lame interne double de contact 16, dans sa deuxième
position haute stable dans laquelle la voie de commuta-
tion électrique est interrompue.
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[0061] Pour pouvoir faire pivoter le bras d’entraîne-
ment 82 dans le sens horaire en considérant la figure 10,
on doit appliquer au bras d’entraînement 82 un effort
dans le même sens d’une valeur suffisante pour, par dé-
formation élastique de la cloison supérieure, escamoter
le cran de verrouillage 46 et faire passer l’ergot de ver-
rouillage 86 angulairement de l’autre côté.
[0062] Entre chaque tourillon d’extrémité 84 et le bras
central d’entraînement 82, l’arbre interne 80 comporte
une came 88 de commande des déformations des lames
internes de contact 16. En section, le profil de came de
chaque came de commande 88 est globalement trian-
gulaire et comporte un tronçon supérieur horizontal plan
92 qui se termine par un coude avant 94 et par un coude
arrière 96 de commande.
[0063] Chaque coude 94, 96 est en forme d’arc de cy-
lindre convexe.
[0064] Le coude avant 94 se prolonge vers le bas par
un tronçon plan incliné 98.
[0065] Chaque came 88 est agencée transversale-
ment au droit d’une branche de rappel 62 et chaque tron-
çon plan incliné 98 du profil de came s’étend avec jeu en
regard d’un tronçon actif d’extrémité libre avant 64.
[0066] Dans la position de repos, la face supérieure
du tronçon supérieur horizontal plan 92 s’étend ici avec
un léger jeu vertical par rapport à la face inférieure 73 du
tronçon d’actionnement associé 72.
[0067] On décrira maintenant le fonctionnement du
commutateur électrique 100.
[0068] Aux figures 1 à 10, le commutateur 100 est re-
présenté dans une position de repos dans laquelle la
voie de commutation électrique est établie par chacun
des deux tronçons avant de contact 74 de la lame double
interne de contact 16, chaque lame interne 16 étant dans
une position basse par rapport à la plaque inférieure 50.
[0069] C’est un état (ou position) dit normalement fer-
mé NC du commutateur électrique.
[0070] A partir de cet état normalement fermé NC, et
pour provoquer un changement d’état du commutateur
électrique, il faut appliquer au bras d’entraînement 82 un
effort d’actionnement pour le faire pivoter dans le sens
antihoraire en considérant les figures 9 et 10 et entraîner
ainsi l’arbre interne 80 d’actionnement en pivotement
dans le même sens.
[0071] Ce pivotement provoque la coopération du cou-
de arrière 96 de commande avec le tronçon d’actionne-
ment associé 72 de la lame interne 16 et un soulèvement
du tronçon avant de contact 74.
[0072] Il en résulte un soulèvement verticalement vers
le haut de l’extrémité libre 78 qui n’est plus en contact
avec la portions en vis-à-vis de la face supérieure 51 de
la plaque inférieure 50. Chaque lame interne 16 est alors
dans une première position haute par rapport à la plaque
inférieure 50.
[0073] L’ouverture du contact électrique 51-78 est qua-
si immédiate, mais la course angulaire d’actionnement
par pivotement du bras d’actionnement 82 peut être pour-
suivie. Le commutateur électrique 100 présente ainsi une

capacité d’absorption d’une grande surcourse d’action-
nement.
[0074] C’est une première position instable ouverte
NOi du commutateur électrique dans laquelle la voie de
commutation électrique est interrompue.
[0075] Cette position ou état NOi est instable car, dès
que l’on cesse d’appliquer un effort d’actionnement sur
le bras d’actionnement 82, l’actionneur 18 est rappelé
élastiquement vers sa position angulaire centrale de re-
pos par l’action des branches de rappel 62.
[0076] En effet, outre le changement d’état NC->NOi
du commutateur électrique, la course angulaire d’action-
nement par pivotement du bras d’actionnement 82 a pro-
voqué simultanément la déformation élastique de cha-
cune des branches de rappel 62, du fait de l’effort qui est
appliqué à chaque branche de rappel 62 par le tronçon
plan incliné 98 de la came associée 88.
[0077] Lorsque l’effort d’actionnement appliqué au
bras d’actionnement 82 est relâché, les branches de rap-
pel 62 exercent leur effort de rappel sur l’arbre interne
80 qui retourne à sa position angulaire centrale de repos.
[0078] A l’effort de rappel exercé par les branches de
rappel 62, s’ajoute un effort de rappel supplémentaire
qui est ici exercé par les deux tronçons avant de contact
74 qui coopèrent avec les coudes arrière 96.
[0079] A partir de la position normalement fermée NC,
et pour provoquer un verrouillage temporaire du commu-
tateur électrique dans un état ouvert stable NOs, il faut
appliquer au bras d’entraînement 82 un effort d’action-
nement pour le faire pivoter dans le sens horaire en con-
sidérant les figures 9 et 10 et entraîner ainsi l’arbre in-
terne 80 d’actionnement en pivotement dans le même
sens horaire.
[0080] Ce pivotement provoque la coopération du cou-
de avant 94 de commande avec le tronçon d’actionne-
ment associé 72 et un soulèvement du tronçon avant de
contact 74 de chaque lame interne 16.
[0081] Il en résulte un soulèvement de l’extrémité libre
78 verticalement vers le haut qui n’est plus en contact
avec la portions en vis-à-vis de la face supérieure 51 de
la plaque inférieure 50.
[0082] Chaque lame interne 16 est alors dans une
deuxième position haute par rapport à la plaque inférieu-
re 50.
[0083] L’ouverture du contact électrique 51-78 est qua-
si immédiate. C’est une deuxième position ouverte stable
NOs du commutateur électrique dans laquelle la voie de
commutation électrique est interrompue.
[0084] Cette position ou état NOs est stable car, lors-
que l’on cesse d’appliquer un effort d’actionnement au
bras d’actionnement 82, ce dernier reste verrouillé an-
gulairement par les moyens de verrouillage 46-86.
[0085] En effet, en pivotant dans le sens horaire, le
bras d’entraînement 82 a provoqué une déformation
élastique de la cloison supérieure pour escamoter le cran
de verrouillage 46 et faire passer l’ergot de verrouillage
86 angulairement de l’autre côté.
[0086] Lorsque l’effort d’actionnement appliqué au

9 10 



EP 3 813 089 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

bras d’actionnement 82 est relâché, ce dernier reste ver-
rouillé et le commutateur électrique reste dans son état
stable ouvert.
[0087] Pour déverrouiller le commutateur électrique
100, il faut appliquer au bras d’entraînement 82 un effort
de déverrouillage - pour le faire pivoter dans le sens ho-
raire - d’une valeur suffisante pour (par déformation élas-
tique de la cloison supérieure) escamoter à nouveau le
cran de verrouillage 46 et faire passer l’ergot de ver-
rouillage 86 angulairement de l’autre côté du cran de
verrouillage 46.
[0088] L’arbre d’entraînement 80 est alors à nouveau
dans sa position angulaire centrale et la voie de commu-
tation électrique est rétablie.
[0089] La conception double de la lame interne 16 de
contact permet, pour certaines applications, de disposer
d’une redondance de contact qui est utile si par exemple
le commutateur électrique n’est pas étanche et qu’une
impureté s’introduit entre l’extrémité libre 78 et la face
supérieure 51.

Deuxième mode de réalisation à une seule lame in-
terne de contact

[0090] On décrira le deuxième mode de réalisation il-
lustré aux figures 12 à 23 par comparaison avec le pre-
mier mode de réalisation.
[0091] Il en diffère essentiellement par la conception
de la lame interne de contact 16 qui est simple, par la
conception des moyens de verrouillage du bras d’entraî-
nement 82, et par la conception des moyens de raccor-
dement électrique de la plaque inférieure 50.
[0092] La lame interne de contact 16 est simple, c’est-
à-dire qu’elle ne comporte qu’une seule partie avec un
tronçon intermédiaire d’actionnement 72 et un tronçon
avant de contact 74, 78.
[0093] L’autre tronçon 72’ de conception symétrique
et analogue à celle du tronçon d’actionnement 72, ne se
prolonge pas par un tronçon de contact et n’a donc pas
de fonction d’établissement ou d’interruption d’un contact
électrique.
[0094] Par contre il coopère par sa face inférieure ho-
rizontale 73’ avec le tronçon supérieur horizontal plan
92’ en vis-à-vis de la came de commande associée 88’
pour déterminer de manière fiable la position angulaire
centrale de repos de l’arbre d’actionnement 80. Le tron-
çon 72’ exerce ainsi une fonction de stabilisation de l’ar-
bre d’actionnement 80 en position de repos.
[0095] Son effet de rappel élastique complémentaire
peut aussi être augmenté, par exemple en lui conférant
une rigidité plus grande que celle du tronçon d’actionne-
ment 72, ou bien en pliant ou en cambrant initialement
le tronçon 72’ de façon qu’il exerce une précontrainte sur
le tronçon supérieur horizontal plan 92’ en vis-à-vis de
la came de commande associée 88’.
[0096] S’agissant des moyens de verrouillage tempo-
raire en position normalement ouvert stable NOs (Voir
notamment les figures 18 et 21), le cran de verrouillage

46 est une fenêtre qui est formée dans une patte défor-
mable élastiquement 99 qui est réalisée centralement
dans la plaque inférieure 50, transversalement entre les
deux branches de rappel élastique 62.
[0097] L’ergot complémentaire de verrouillage 86 est
formé à la partie inférieure de l’actionneur 18.
[0098] Plus précisément, dans sa partie centrale au
droit du bras d’actionnement 82, l’arbre d’entraînement
80 comporte un ergot en forme de bec qui est apte à être
reçu dans la fenêtre 46 lorsque le commutateur électri-
que est verrouillé dans son état stable ouvert NOs (Voir
figure 21).
[0099] Le profil arrière de l’ergot de verrouillage 86 est
conformé pour permettre le déverrouillage.
[0100] En lieu et place des pattes de raccordement
électrique, la plaque inférieure 50 comporte deux bro-
ches 56 de piquage qui font saillie longitudinalement au-
delà de la face transversale arrière ouverte 28, comme
les tronçons 76 de raccordement électrique de la lame
interne de contact.
[0101] Le fonctionnement du commutateur électrique
100 selon ce deuxième exemple de réalisation est iden-
tique à celui qui a été décrit précédemment en référence
au premier mode de réalisation et qui est illustré en détail
aux figures 16 à 21.
[0102] Comme on peut le voir aux figures 22 et 23 un
commutateur électrique 100 selon l’invention peut être
monté sur une face 104 d’une carte électronique com-
portant notamment une plaque à circuits imprimés 102
qui est délimitée par un bord 106 pour constituer un en-
semble 200.
[0103] Le commutateur 100 est voisin du bord 106 de
la plaque 102 et, comme on peut le voir à la figure 23, la
face extérieure de sa paroi 22 est sensiblement alignée
avec le bord 106.
[0104] Un tel montage et positionnement du commu-
tateur électrique 100 peut, si l’ensemble 200 est mis en
place dans un appareil électronique (non représenté) se-
lon la direction indiquée par la flèche F de la figure 23,
permettre un déverrouillage automatique du commuta-
teur électrique 100 par la venue en contact du bras d’ac-
tionnement 82 avec une partie en vis-à-vis de l’appareil
électronique, ou appartenant à des moyens d’assembla-
ge automatisés.

Revendications

1. Commutateur électrique (100) du type normalement
fermé comportant :

- un boîtier (10) comportant une partie supérieu-
re (12) en matériau isolant et une partie inférieu-
re complémentaire (14) qui porte une piste in-
terne fixe de contact ;
- une lame interne de contact (16) qui est portée
par la partie supérieure (12) et qui est déforma-
ble élastiquement pour occuper :
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* une position basse (NC) de repos dans
laquelle elle est en appui élastique vers le
bas sur la piste inférieure fixe (51) de con-
tact pour établir une voie de commutation
électrique;
* une première position haute non stable
(NOi) dans laquelle la voie de commutation
électrique est interrompue ;
* et une deuxième position haute stable
(NOs) dans laquelle la voie de commutation
électrique est interrompue, et dans laquelle
la lame interne de contact (16) est ver-
rouillée par des moyens de verrouillage es-
camotables (46, 86) ;

- un actionneur (18) de commande des défor-
mations de la lame interne de contact (16) qui,
à partir d’une position de repos dans laquelle la
lame interne de contact est dans sa position bas-
se de repos et vers laquelle elle est rappelée
élastiquement, est monté pivotant, autour d’un
axe horizontal (A), entre :

* une première position angulaire d’action-
nement dans laquelle la lame interne de
contact (16) est dans sa première position
haute non stable ;
* et une deuxième position angulaire d’ac-
tionnement dans laquelle la lame interne de
contact (16) est dans sa deuxième position
haute stable.

2. Commutateur électrique (100) selon la revendication
1, caractérisé en ce que la position de repos de
l’actionneur (18) est une position angulaire intermé-
diaire entre ses première et deuxième positions an-
gulaires d’actionnement de la lame interne de con-
tact (16).

3. Commutateur électrique (100) selon l’une des reven-
dications 1 ou 2, caractérisé en ce que la lame in-
terne de contact (16) comporte successivement :

- un tronçon arrière (70) pour sa fixation à la
partie supérieure (12) du boîtier (10) ;
- un tronçon intermédiaire (72) d’actionnement ;
- et un tronçon avant (74, 78) de contact qui, en
position basse (NC) de repos de la lame interne
de contact (16), est en appui élastique vers le
bas sur la piste inférieure fixe (51) de contact
pour établir ladite voie de commutation électri-
que,
et en ce que l’actionneur (18) comporte une ca-
me (88) de commande dont le profil de came
(92, 94, 96) coopère avec le tronçon intermé-
diaire (72) d’actionnement de lame interne de
contact (16).

4. Commutateur électrique (100) selon la revendication
3, caractérisé en ce que la lame interne de contact
(16), déformable élastiquement, coopère avec la ca-
me (88) de commande de l’actionneur (18) pour par-
ticiper au rappel élastique de l’actionneur (18) vers
sa position de repos.

5. Commutateur électrique (100) selon l’une des reven-
dications 3 ou 4, caractérisé en ce que le tronçon
intermédiaire (72) d’actionnement de la lame interne
de contact (16) s’étend sensiblement horizontale-
ment au-dessus de la came de commande (88) et
au-dessus de l’axe (A) de pivotement de l’actionneur
(18).

6. Commutateur électrique (100) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que l’axe (A) de pi-
votement de l’actionneur (18) est situé à l’intérieur
du boîtier (10).

7. Commutateur électrique (100) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que la partie supérieure (12) du boîtier com-
porte un cran de verrouillage (46), et en ce que l’ac-
tionneur (18) comporte un ergot de verrouillage (86)
qui coopère avec le cran de verrouillage (46) pour
verrouiller la lame interne de contact (16) dans sa
deuxième position haute stable (NOs).

8. Commutateur électrique (100) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que
la partie inférieure (14) du boîtier comporte un cran
de verrouillage (46), et en ce que l’actionneur (18)
comporte un ergot de verrouillage (86) qui coopère
avec le cran de verrouillage (46) pour verrouiller la
lame interne de contact (16) dans sa deuxième po-
sition haute stable (NOs).

9. Commutateur électrique selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comporte une lame interne de stabilisation de l’ac-
tionneur (18) qui comporte un tronçon de stabilisa-
tion (72’),
et en ce que l’actionneur (18) comporte une came
(88’) de commande dont le profil de came (92’) coo-
père avec le tronçon (72’) de stabilisation de lame
interne de stabilisation.

10. Commutateur électrique (100) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que la partie inférieure (14) du boîtier (10)
comporte une plaque inférieure horizontale (50) de
fermeture du boîtier (10), et en ce que ladite piste
interne fixe de contact est une portion de la face su-
périeure (51) de cette plaque inférieure (50).

11. Commutateur électrique (100) selon la revendication
9, caractérisé en ce que la plaque inférieure (50)
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de la partie inférieure (14) du boîtier (10) comporte
une branche (62) déformable élastiquement qui coo-
père avec une portion complémentaire (96) en vis-
à-vis de l’actionneur (18) pour participer au rappel
élastique de l’actionneur (18) de sa première position
angulaire d’actionnement vers sa position de repos.

12. Commutateur électrique (100) selon la revendication
9 prise en combinaison avec la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que la plaque inférieure (50) de la
partie inférieure (14) du boîtier (10) comporte une
patte déformable élastiquement (99) qui comporte
ledit cran de verrouillage (46).

13. Commutateur électrique (100) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que l’actionneur (18) comporte un bras (82)
d’entraînement de l’actionneur (18) en pivotement
dans les deux sens qui fait saillie verticalement vers
le haut à travers la partie supérieure (12) du boîtier
(10).

14. Commutateur électrique (100) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que ladite deuxième position haute stable
(NOs) de la lame interne de contact (16) correspond
à un état initial de livraison du commutateur électri-
que (100).

15. Ensemble (200) comportant une carte électronique
(102) et un commutateur selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le commutateur électrique (100) est monté sur une
face (104) de la carte électronique et est adjacent
d’un bord (106) de la carte électronique (102) de
manière que, si l’ensemble (200) est mis en place
dans un appareil électronique, il se produit un dé-
verrouillage automatique de la lame interne de con-
tact (16) du commutateur électrique par la venue en
contact de son actionneur avec une partie en vis-à-
vis de l’appareil électronique, ou appartenant à des
moyens d’assemblage.
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